
Comment actualiser plus rapidement mon relevé parcellaire
MSA ?

Pourquoi éviter une déclaration tardive auprès du cadastre?

A quoi sert le relevé parcellaire MSA?
Votre relevé parcellaire recense en détail toutes les parcelles composant votre
exploitation ; c’est un document important qui vous aide à établir vos demandes
d’aides économiques, qui sert de pièce justificative de votre exploitation et vous
permet d’obtenir certaines attestations.
Il sert également à la MSA à déterminer précisément votre affiliation.

Comment est-il établi ?
Chaque année, la MSA vous transmet un relevé parcellaire complet établi :

- A partir des documents officiels fournis par vos soins : attestation ou acte
notarié, bail, convention de mise à disposition à titre gratuit, etc…

- Selon le fichier cadastral foncier où l’on trouve toutes les informations
relatives à chaque parcelle.

La MSA ne gère pas la propriété des parcelles, ni leur classement cadastral, tout
changement dans ce domaine (propriété, nature de culture…) doit être signalé aux
services du cadastre.
Les modifications sont transmises à la MSA une fois par an par la Direction
Générale des Impôts, ce qui permet d’actualiser votre relevé parcellaire.

J’ai modifié la nature de culture d’une parcelle, quelle formalité accomplir ?
Je vais retirer en mairie un imprimé IL (Impôt Local) que je remplis et fais signer pour
attester le changement de culture (le plus rapidement possible).
Dès validation, je transmets l’imprimé à la MSA qui modifiera mon relevé parcellaire
(par anticipation).

Qu’est-ce que je risque si je tarde trop  ?
Tout retard dans vos déclarations auprès du cadastre peut avoir des incidences sur
le montant de vos impôts (foncier, bénéfice agricole forfaitaire…) et par voie de
conséquence  sur vos cotisations MSA, versement de pension retraite dans certains
cas.
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